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Elles renoncent à se prévaloir de toute nullité sur les modalités de mise à disposition, de 
communication ou de convocation et donnent, en conséquence, à la Gérance, toute décharge 
de responsabilité en la matière, 

Connaissance du rapport de la Gérance, du texte des résolutions proposées au vote des 
associés et du projet des nouveaux statuts ayant été prise et aucune observation n'ayant été 
formulée par l'une des associés, préalablement à cette assemblée, les résolutions suivantes 
sont successivement mises aux voix. 

* 
*   * 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale extraordinaire décide de transférer le siège social du “13 rue des 
Emeraudes 69006 LYON” au “50 cours Franklin Roosevelt 69006 LYON” avec prise d’effet 
rétroactif au 1er janvier 2026, avec abandon des locaux de l’ancien siège et de l’établissement 
principal. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale extraordinaire décide, en conséquence de l’adoption de la résolution 
précédente de modifier l’article 3 des statuts ainsi qu’il suit : 

“Article 3 – Siège social 

Le siège social de la Société est fixé à 50 cours Franklin Roosevelt 69006 LYON. 

----------------------------------la suite demeure inchangée.” 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
  



TROISIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale donne enfin tous pouvoirs à l’un des cogérants comme à tout porteur 
d’un original, d’un extrait ou d'une copie certifiée conforme du présent procès-verbal, aux fins 
d'effectuer toutes formalités légales de dépôt, de signification, de nantissement et autres qu'il 
appartiendra. 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

* 
*   * 

La Cogérance et les Associés ont signé le présent procès-verbal, après rédaction et lecture. 

Pour la société PARNASS INVEST Pour la Société RVM ESTATE EL 
Kevin MERIRES (*) Raphaël MONTOLIO (**)
  
  
  

(*) Agissant tant en qualité de représentant légal de la société PARNASS INVEST, Associée, 
qu’en qualité de Cogérant de la Société  

(**) Agissant tant en qualité de représentant légal de la société RVM ESTATE EL, Associée, qu’en 
qualité de Cogérant de la Société  

 


